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SÉANCE DU 27 PLUVIÔSE AN II (15 FEVRIER 1794) - Nos 34 A 38 69 

34 

Le conseil général de la commune de Saint-
Jean-de-Losne écrit à la Convention, que 
l’église de cette commune est convertie en tem¬ 
ple de la Raison, et que toute l’argenterie en a 
été déposée au directoire, pour être envoyée à 
la Convention. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[S* Jean-de-Losne, 21 pluv. II. A la Conv .] (2) 
« Notre commune n’a pas attendu l’exemple 

des autres communes de la République, pour 
faire disparoître de son sol les signes trop long¬ 
temps vénérés du fanatisme et de la supersti¬ 
tion; depuis plus de six semaines les yeux de nos 
concitoyens ont été désillés, ils ont converti 
notre église en temple de la Raison. L’inaugura¬ 
tion a été faite avec solennité et notre prêtre, 
l’organe de l’imposture a été congédié. Toute 
l’argenterie et les ornements ont été de suite dé¬ 
posés au directoire pour être envoyés à la Con¬ 
vention et passés au creuset pour coopérer au 
soutien de notre république et à la destruction 
totale des tyrans. 

Vive la Montagne, Vive la République une et 
indivisible et démocratique et impérissable, tels 
sont les cris de tous nos concitoyens. S. et F. » 
Marmet ( off. mun.), Philipon (off. mun.), Cosin, 

SuRNAUME, MIELLE, MOINE, 
Camus (agent nat. provisoire), Miot (notable), 

Daveier (off. mun.), Rivier. 
P.S. Par précédente, nous avions sollicité le 

changement de nom de notre commune en celui 
de Belle-Défense, veuillez ne pas nous oublier. 

Changement de nom accordé. 
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Les administrateurs de Bar-sur-Ornain an¬ 
noncent que les dépouilles de leur église ont 
procuré 1,161 marcs 4 onces d’argenterie, qu’ils 
vont faire parvenir à la trésorerie nationale. 

Mention honorable, et insertion au bulle¬ 
tin (3). 

[Bar-sur-Ornain, 21 pluv. Il] (4) 
« Citoyens représentants, 

Le fanatisme n’a plus d’aliment dans les com¬ 
munes de ce district. Les repaires de ce monstre 
sont fermés pour jamais. 

Nous avons recueilli ses dépouilles. Elles pro¬ 
curent à la République 1161 marcs 4 onces d’ar¬ 
genterie que nous ferons parvenir incessamment 
à la Trésorerie nationale. S. et F. » 
Mugnier, Martin, Vinchon, Quinier (v.-présid.). 

(1) P.V., XXXI, 293. Bin, 28 pluv. (suppl‘); J. Sablier, n° 1143. 
(2) C 291, pi. 926, p. 34. 
(3) P.V., XXXI, 293, Bln, 27 pluv.; J. Sablier, 

n° 1143; J. Lois, n° 506; J. Fr., n° 510; J. Perlet, 
n° 512; J. Matin, n° 553; M.U., XXXVI, 440; Mon., 
•XIX, 498; J. Paris, n° 412; C. Eg., n° 547; Mess, soir, n° 547. 

(4) C 291, pl. 926, p. 33. 
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La société populaire des jacobins de Grenoble 
invite la Convention à n’accorder la paix que 
lorsque les tyrans seront terrassés, et que la 
République sera assise sur des bases inébran¬ 
lables (1) et que la guerre que nous faisons aux 
despotes coalisés nous mettra à même de don¬ 
ner une liberté durable à tous les peuples de 
l’univers (2). 

Mention honorable, insertion au bulletin. 
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La commune d’Octeville, département de la 
Seine-Inférieure, dépose sur l’autel de la patrie 
toute l’argenterie de son église. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

Le cn DUCHESNE. Citoyens représentants, 
Organe des habitants de la commune d’Octe¬ 

ville, district de Montivilliers, département de la 
Seine inférieure, je viens vous présenter son 
respect pour nos lois, son amour pour la patrie, 
et son vœu bien sincère pour conserver sa 
liberté ou pour mourir en la défendant. 

Rendue à la saine raison et par ses propres 
principes, et par l’exemple du plus grand nombre 
des commîmes de la République, celle d’Octe¬ 
ville m’a chargé de déposer sur l’autel de la pa¬ 
trie toute l’argenterie de son église : meuble 
très inutile désormais, pour des citoyens disposés 
à adorer l’être suprême, sans le secours d’aucun 
ministre intermédiaire, pour des citoyens enfin 
très convaincus, que l’amour en exercice de 
toutes les vertus, doit être le seul culte de 
l’homme rendu par vos efforts salutaires à sa 
première dignité (4). 

(Applaudi.) 
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L’agent national du district d’Issoire apprend 
à la Convention que 13 lots d’un château, esti¬ 
més 5,770 liv. ont été vendus 30,620 liv. 

Insertion au bulletin (5). 

[Issoire, 19 pluv. Il] (6) 
« Citoyen président, 

La Convention nationale apprendra sans doute 
avec plaisir que les biens des émigrés se vendent 
dans le district d’Issoire avec le plus grand suc¬ 
cès. 13 lots d’un château situé à Chidrac esti-

(1) P.V., XXXI, 293. 
(2) Bin, 28 pluv. (suppP) ; J. Sablier, n° 1143; 

Mon., XIX, 498. 
(3) P.V., XXXI, 293. Bin, 28 pluv.; Mon., XIX, 

487; Débats, n° 514, p. 390. 
(4) C 291, pl. 926, p. 29. 
(5) P.V., XXXI, 293. Bin, 28 pluv. (suppl‘); J. 

Sablier, n° 1143. 
(6) C 291, pl. 934, p. 6. 
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